
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 14

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

•  Paragraphe 1 :

« L'Union développe  une coopération judiciaire en matière civile fondée sur le principe de

reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires et extrajudiciaires. Cette coopération

inclut l'adoption des mesures de rapprochement des législations nationales en vue de régler

les problèmes ayant susceptibles d'avoir une incidence transfrontalière ».

•  Paragraphe 2 : commencer par la liste des tirets par  «  un niveau élevé d’accès à la justice »

•  Paragraphe 3 : supprimer le paragraphe 3

Explication éventuelle :

Le paragraphe 3 permettrait l’adoption de législations d’harmonisation du droit familial
indépendamment de tout objectif de régler des questions ayant une incidence transfrontalière. En
outre, il n’y a pas lieu de se départir de la procédure législative en matière de droit de la famille. Les
paragraphes 1 et 2 suffisent dès lors pour couvrir la coopération judiciaire civile dans le cadre du
droit familial.


